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COMMUNIQUE DE PRESSE 

  Obligation vaccinale dans la Fonction Publique 
Hospitalière en Bretagne: le mercredi noir n’a pas eu 
lieu ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Fédération Hospitalière de France – Bretagne était très attentive à cette 

journée du 15 septembre en soutien aux établissements hospitaliers.  

 

« Nous avons échangé avec quelques DRH et comme nous le pressentions, le 

« mercredi noir » que certains attendaient n’a pas eu lieu » confirme Thierry 

Gamond Rius, 1er Vice-président de la FHF Bretagne. « les choses se sont bien 

passées car les établissements ont parfaitement su anticiper les choses et parce que 

les hospitaliers sont responsables et font passer le service rendu à la population 

avant toute autre considération». 

 

Ainsi, selon les premières analyses, à l’instar d’un taux de vaccination élevé en 

Bretagne, l’adhésion des agents de la fonction publique hospitalière à la vaccination 

est importante : entre 96% et 100%.  

 

La mise en œuvre de l’obligation vaccinale s’est faite dans des conditions 

compliquées, en pleine période estivale, mais les directions des ressources 

humaines et des affaires médicales des établissements se sont beaucoup investies ; 

d’abord avec pédagogie durant de nombreuses semaines mais aussi fermeté ces 

derniers jours. Muriel Jourda, Présidente de la FHF Bretagne confirme : « la mise en 

œuvre de l’obligation vaccinale a été loyale et humaine en Bretagne ». 

 

Certes, une part résiduelle de suspensions a dû être prononcée, parfois à l’égard de 

salariés en arrêt maladie très récent (étant entendu que l’obligation vaccinale 

s’applique aussi aux agents en arrêt maladie), quelques mises en disponibilité, peu 

de démissions, des fins de CDD non renouvelés ; rien qui empêche le bon 

fonctionnement des établissements hospitaliers et médico-sociaux et la continuité 

des services. « On ne peut que se satisfaire du sens des responsabilités dont ont fait 
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preuve les hospitaliers et qui ne nous étonne pas » se félicite Thierry Gamond Rius. 

 

Aujourd’hui le sujet majeur porte surtout sur l’épuisement des équipes car même si 

la 4ème vague en Bretagne n’a pas été synonyme d’hospitalisations trop 

importantes, il n’en demeure pas moins une activité soutenue dans nos hôpitaux 

cet été, une pénurie de ressources humaines en remplacement, un absentéisme qui 

reste élevé et de fait une tension dans les équipes. 

 

 

 

 

 

 

Les chiffres clés de la FHF Bretagne 

95 établissements adhérents dont : 

 40 établissements sanitaires publics (CHU, CH, EPSM) dont 

8 centres de référence (CHU Rennes, CHU Brest, CH Saint-

Malo, CH Saint-Brieuc, CHIC Quimper, CHCB Pontivy, GHBS  

Lorient, CHBA Vannes) en Bretagne. 

 53 établissements de ce secteur » conclut Muriel Jourda 
sociaux et médico-sociaux publics (EHPAD, EPSMS, MAS, 
Foyers de vie, Centre départemental de l’enfance) 

 2 groupements d’intérêt public (GIP) 
 
16 396 lits et places sociaux et médico-sociaux 
 
16 079 lits et places sanitaires (dont 8438 lits de Médecine 
Chirurgie Obstétrique  et 3821 lits et places en psychiatrie) 


